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Gironde (33)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
175

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association SME Vin de Bordeaux

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Viticulture

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Systèmes autonomes et économes

en intrants

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Gestion des bio-agresseurs et alter-

natives aux phyto 
3 Biodiversité naturelle (dont élé-

ments de paysages) 
3 Changement climatique (adaptation) 
3 Conservation des sols 
3 Conditions de travail 

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Association SME Vin de Bordeaux

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 Conseil Interprofessionnel du Vin de

Bordeaux (CIVB) 
3 Agence de l'eau Adour-Garonne
3 L'Institut Français de la Vigne et du

Vin (IFV) 
3 Conseil général de Gironde

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
4 juin 2015

DURÉE DU PROJET
6 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Bordeaux

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Association SME Vin de Bordeaux

DDI-VIN BORDEAUX : DÉVELOPPEMENT DURABLE,
INNOVATION DE LA FILIÈRE DES VINS DE BORDEAUX 

Portée par l’association SME du Vin de Bordeaux sur l’aire d’AOC giron-
dine et regroupant 130 viticulteurs, 9 maisons de négoce et 2 caves, ce
projet de gouvernance participative et d’innovation en terme d’organi-
sation est un véritable support à des changements de pratiques. Il doit
être une courroie d’entraînement pour la filière vitivinicole bordelaise.

DESCRIPTION DU PROJET

Le Système de Management Environnemental (SME) est basé sur un diagnostic envi-
ronnemental initial individuel, une restitution collective sur la base d’une analyse de
risque et des actions correctives dont l’efficacité est évaluée par des indicateurs et au
travers d’un audit d’entreprise qui renforce la diffusion de bonnes pratiques entre les
différents adhérents.

Les actions développées en termes de gestion des effluents et des déchets, de limitation
des consommations en eau et en énergie, de réduction des intrants, de préservation
de la biodiversité, des milieux et du voisinage sont opérées au sein d’un nouveau modèle
de travail à l’échelle du territoire par une animation collective ascendante. Ce GIEE tire
son originalité de son ancrage territorial et de son innovation du fait du transfert des
bonnes pratiques de l’échelle individuelle à celui d’un groupe de viticulteurs.

Les performances attendues sont la réduction de l’indicateur de fréquence des traite-
ments (IFT), la réduction des charges de l’exploitation, la pérennisation d’un poste au
sein de l’association et le développement de formations au changement de pratiques
(techniques et analyse de modèle économique). 

NOUVELLE AQUITAINE


